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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

I. – Au 9° du 1 de l’article 39 du code général des impôts, la date : « 30 juin 2021 » est remplacée 
par la date : « 31 décembre 2021 ».

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de faciliter les abandons de créance de loyers et accessoire en matière de revenus fonciers qui 
seraient consentis par les bailleurs, la loi de finances rectificatives du 26 avril 2020 prévoit que ces 
abandons ne constituent pas des revenus imposables au sens de l’article 39 du code général des 
impôts.

Ce dispositif est toutefois appelé à s’éteindre le 30 juin 2021.
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Afin d’accompagner les entreprises dans la reprise, le présent amendement entend prolonger la 
déductibilité fiscale des abandons de loyers. En incitant les créanciers à renoncer aux loyers à 
percevoir, ce prolongement permettrait aux entreprises locatrices de se désendetter et d’aborder la 
reprise dans de meilleures conditions.


